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Commune de Rixensart 

Questionnaire – Biodiversité à 

destination des listes électorales 

dans le cadre des élections 

d’octobre 2012 

 
Listes électorales ayant répondu à notre questionnaire (par ordre chronologique) :  

� Proximité 
� NAP-MR 
� UC-PS 
� Ecolo 
� Mouvement Libéral (ML) 

 
 
Toutes les listes ont répondu au questionnaire. 
Le groupe NAP-MR a préféré nous transmettre une réponse globale (voir dernière page). 
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Question 1 

Natagora : Quelles sont vos priorités en matière de conservation de la nature pour la 

prochaine législature ? 

o Proximité :  
« Protection de la Vallée de la Lasne – Mise en œuvre de la gestion de la Grande 
Bruyère – sensibilisation aux cycles des différents biotopes de la commune. » 

 
o UC-PS : 

« La volonté de l’UC-PS est de faire appel au bon sens des citoyens et aux experts si 

nécessaire pour : 

� envisager la réalisation d’une analyse environnementale du territoire de 
la Commune : terrains pollués, zones biologiques intéressantes, rejets d’eaux 
usées, zones vertes, constructions, etc. ; 
 

� élaborer un "plan d'action environnemental", soumis à l'avis de la 
population. ; 
 

� conserver et régénérer nos sites naturels en améliorant les écosystèmes par 
l’intégration d’une infrastructure verte dans notre politique communale pour 
préserver et améliorer les services écosystèmes (par exemple la pollinisation des 
cultures par les abeilles) ; 
 

� poursuivre la lutte contre les espèces allogènes envahissantes en les 
répertoriant, les isolant et éradiquant les espèces exotiques ou localement 
absentes ; 
 

� sensibiliser la population par des campagnes d’information sur la propreté 
et le respect de l’espace public et du cadre de vie ; » 
 

o Ecolo :  
« La commune restera fortement impliquée dans la gestion de la Grande Bruyère 
et la soutiendra dans le respect de la convention de gestion avec les RNOB ; elle 
soutiendra la gestion de la réserve « du Confluent » et sa préservation comme 
réserve naturelle. 

• L’aménagement et la réhabilitation de la sablière de Rosières seront poursuivis. 
• Le domaine du bois de Rixensart et de la zone humide : ce domaine privé de la 

famille de Mérode présente une richesse naturelle qui doit être préservée. La 
commune, appuyée par la Région et les associations, ne peut y intervenir que par 
le dialogue avec les personnes chargées de la gestion du site. Il s’agit notamment 
de préserver l’accès au public : outre les sentiers/chemins publics dont l’accès doit 
être maintenu et amélioré, il faudra négocier l’accès à d’autres sentiers, 
actuellement sous statut « privé ». 

• Le bois communal (appelé aussi « parc communal ») doit être géré comme tel (en 
collaboration avec le groupe ad hoc du PCDN) et la biodiversité devra être 
préservée ; les sentiers de promenade seront entretenus, de même que l’étang. 
Le sentier didactique sera entretenu et valorisé. 

• La commune établira, sur base du premier inventaire du PCDN, une liste 
exhaustive des sites naturels, des parcs et jardins publics, veillera à leur cohésion, 
et assurera leur surveillance. 

• Les zones humides seront protégées en application du Schéma de structure, du 
PCDN et du Contrat de Rivière. En cas de nécessité, la commune achètera les 
parcelles nécessaires en bord de rives. Le niveau des fonds de vallée sera 
maintenu et les zones inondables seront maintenues, voire étendues et/ou 
restaurées. La protection et la surveillance de ces zones se feront en coopération 
avec les associations d’environnement. 

• Les sentiers seront entretenus par une équipe chargée de leur rénovation et de 
leur signalisation. » 
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o ML : 

« Les grandes lignes de protections et conservations doivent être respectées et 
continuées pour ne pas perdre le bénéfice d’un travail de plusieurs années  et en cela 
le PCDN  sera l’interlocuteur privilégié. » 
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Question 2 

Natagora : Etes-vous prêt à soutenir et à dynamiser le Plan Communal de 

Développement de la Nature de Rixensart ? 

o Proximité :  
« Comme nous vous l’avons déjà écrit, nous entendons que le PCDN ne soit plus une 
sorte d’officine de la commune, mais un élément de réflexion et d’action autonome » 

 
o UC-PS :  

« Oui, bien entendu car Rixensart mérite que son caractère naturel soit mis en valeur. 
Il convient  donc que l’accent soit mis sur :  
 
� la maîtrise de la pression automobile polluante induite par les navetteurs et les 

résidentiels de plus en plus nombreux ; 
� la gestion des ressources naturelles (eaux, diversité biologique, espaces verts, 

etc.) et des résidus des activités humaines (déchets, pollutions atmosphériques, 
pollutions du sol, etc.). 

 
Il est également essentiel d’appliquer le principe de précaution dans toute 
décision pouvant présenter un danger pour la santé humaine ou animale, pour la 
qualité des écosystèmes ou la biodiversité aquatique ou terrestre ; » 
 

o Ecolo :  
« Ecolo s’engage  à soutenir et à dynamiser le Plan Communal de Développement de 
la Nature de Rixensart, comme il l’a soutenu pendant ces six dernières années. » 
 

o ML : 
« Il est certain que le PCDN est un acteur incontournable dans la gestion citoyenne de 
nos espaces verts ainsi qu’une source de connaissance non négligeable. Il n’est 
nullement question d’abandonner un mouvement citoyen qui œuvre depuis des 
années à l’embellissement de la commune. » 
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Question 3 

Natagora : Prônez-vous la mise en œuvre d’une gestion différenciée des bords de 

voiries et espaces verts communaux ? 

o Proximité :  
« Il est clair que les bords de voiries et les espaces verts ayant chacun une spécificité 
aient aussi une gestion différenciée » 

 
o UC-PS :  

« Là où une gestion spécifique s’imposera, l’UC-PS mettra tout en œuvre pour: 

� faire appel aux experts pour améliorer et adapter la gestion des abords 

des voieries tout comme les espaces verts communaux selon les techniques 

actuelles préconisées. 

� accentuer un développement bien balisé du réseau de sentiers pédestres 
et cyclables (promenades vertes / Ravel) en améliorant notamment certaines 
liaisons existant déjà et en mettant en place un signalement correct et mieux 
conçu des circuits afin de permettre des déplacements ou des promenades aisées 
dans ces zones de qualité biologique ; » 

 
o Ecolo :  

«L’usage d’herbicides par le service des Travaux sera strictement limité ; priorité sera 
donnée au fauchage ou à d’autres modes d’entretien. Le personnel communal sera 
formé à la gestion dite « différenciée » des espaces verts. » 

 
o ML : 

« La gestion différencier reste obscure pour bcp d’entre nous mais il est un fait que 
l’emploi de pesticides pour l’entretien des parcs, voiries et autres lieux fréquentés par 
la population est une source de dangers; une formation et information plus précise 
donnée au personnel communal permettra d’élargir les horizons et de conscientiser 
peu à peu les gens. » 
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Question 4 

Natagora : Défendez-vous l’abandon des pesticides, et notamment des herbicides dans 

le cadre de la gestion des espaces verts communaux ? 

o Proximité : « L’abandon des pesticides et son remplacement par des solutions 
respectueuses de la nature nous semblent évidents » 

 
o UC-PS :  

« L’UC-PS  souhaite au maximum :  

� encourager l’utilisation de fertilisants / désherbants naturels non offensifs 
pour la biodiversité au niveau communal mais également de l’ensemble des 
citoyens et résidents dans la commune 

� développer l’information relative à l’obtention de la prime sur le compost 
et envisager l’organisation de compostières de quartier ; 

� lutter contre toute pollution ou dégradation du milieu naturel par des 
substances extérieures ; 

� maintenir les « Journées Rafraîchissement de la Commune » au cours 
desquelles les citoyens seraient conviés à participer au nettoyage des endroits 
particulièrement peu respectés en termes de respect de la nature et des lieux ; » 

 
o Ecolo :  

« Ecolo défendra l’abandon des pesticides, et notamment des herbicides dans le cadre 
de la gestion des espaces verts communaux. » 
 

o ML : 
« ce point rejoint le point 3 car la santé publique n’est pas une chose à prendre à la 
légère. Sans oublier toutefois que les stocks et les habitudes ne s’effacent pas comme 
une ardoise » 
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Question 5 

Natagora : Soutiendrez-vous les actions de Natagora visant la mise en valeur du site de 

la Grande Bruyère ? Comment ? 

o Proximité :  
« Dans notre groupe nous avons de nombreux membres d’Hommes et Patrimoine, 
association qui fut à partir de 1998 le fer de lance de l’action pour le sauvetage de la 
Grande Bruyère. Aide logistique de la commune. » 

 
o UC-PS :  

« L’UC PS est en grande partie à l’origine de la défense ardente du site de la Grande 

Bruyère à Rixensart et, à ce titre, s’engage à emboîter le pas à toutes les initiatives 

concertées et justifiées visant la préservation et la mise en valeur dudit site. »  

o Ecolo :  
« Ecolo soutiendra les actions de Natagora visant la mise en valeur du site de La 
Grande Bruyère. La gestion des zones naturelles sera effectuée en associant : équipe 
plantations du service des Travaux, associations, groupe PCDN, habitants, afin de 
créer une dynamique durable ; l’information des habitants sur la richesse des zones 
naturelles de la commune et l’importance de leur préservation doit être largement 
diffusée. Un effort pédagogique permanent doit être fait à ce sujet.» 

 
o ML : 

« Le soutien à Natagora se fera au cas par cas et en fonction des priorités imposées 
par le budget.il n’est pas possible a ce jour d’imaginer ce que fera Natagora sans un 
dialogue préalable. Il est évident qu’avec les efforts consentis pour l’acquisition de 
cette zone , sa protection et son entretien ne peuvent être négligés » 
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Le groupe NAP-MR a préféré nous transmettre une réponse globale, la voici : 
 
« Nous répondons bien volontiers à votre questionnaire. 

  
Notre réponse sera une réponse globale et non point par point, car il nous a semblé que certaines 
questions appelaient une réponse tellement évidente qu'y répondre nous aurait paru "caresser dans le 
sens du poil". 
Ainsi, la question 2: "Etes-vous prêt à soutenir et dynamiser le Plan Communal de Développement de 
la Nature de Rixensart?", comme la question 5: "Soutiendrez-vous les actions de Natagora visant la 
mise en valeur du site de la Grande Bruyère?", pour lesquelles nous supposons bien qu'aucun groupe 
politique ne va prendre le risque de répondre par la négative... 

  
Replaçons-nous plutôt dans l'optique des valeurs que défend notre groupe (qui par ailleurs compte 
dans ses rangs plusieurs membres de Natagora, AVES ou RNOB), telles que la qualité de vie à 
Rixensart, le respect et la protection de la nature et du cadre de vie, la limitation, autant que faire se 
peut, des impacts des activités humaines sur l'environnement, le commerce équitable, 

  

Ceci se traduit notamment dans la protection de la vallée de la Lasne et de ses affluents, 
l'encouragement à la création et au développement de réserves naturelles ainsi que de la 
biodiversité (zone "Natura 2000", la grande bruyère, le carpu,...), la mise à ciel ouvert de tronçons de 
rivière jadis voûtés, les économies d'énergie, le recours aux énergies douces,  l'utilisation de 
véhicules  à  faible consommation, l'encouragement aux transports en commun ainsi qu'aux modes de 
transports "doux" comme les vélos électriques, le recours aux fauchages tardifs, l'utilisation d'eaux 
pluviales récupérées (ex citernes d'eau de pluie de14000 l. installées  pour les sanitaires de la maison 
de repos ainsi que les panneaux thermiques de productions d'eau chaude , l'intensification du plan 
d'égouttage, et bien d'autres mesures. 
 
Les poumons verts de Rixensart que constituent ses zones boisées doivent être maintenus et gérés 
durablement. 

  
L'usage des herbicides et pesticides doit faire l'objet d'un suivi particulier, proche de la "tolérance 
zéro", sauf dans des cas précis et sous le contrôle strict de personnels dûment formés en accord avec 
la nouvelle réglementation. A cet égard, notre groupe est conscient que certaines techniques 
alternatives, comme par exemple le désherbage thermique, sont un non-sens énergétique. 

  

Le rôle de l'Ecoconseiller (-conseillère) doit être confirmé et même renforcé. 

  
Notre groupe et ses mandataires publics sont conscients que la planète ne nous appartient pas et que 
son avenir est gravement menacé à long terme. 

Il entend veiller, dans toute la mesure de ses moyens, à la protéger au mieux. » 


